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QUESTIONS INSTITUTIONNELLES 

17ème Conseil 

des Ministres 

franco-

allemand 

Le 31 mars 2015 à Berlin, la Chancelière alle-

mande Angela Merkel et le Président de la Répu-

blique François Hollande ont présidé le 17ème Con-

seil des Ministres franco-allemand. 

 Rappel 
●Les Conseils des Ministres franco-allemands ont 

été institués en 2003 à l’initiative de Gerhard 

Schröder et Jacques Chirac. Ils rassemblent les 

membres des Gouvernements des deux pays au 

moins une fois par an. 

●Ils visent à prendre des mesures communes sur 

des sujets d’intérêt bilatéral et/ou européen : climat 

et énergie, économie et réformes structurelles, po-

litique étrangère et sécurité, etc. 

●Le 16¯me Conseil des Ministres franco-

allemand sô®tait tenu le 19 f®vrier 2014 ¨ Paris. 

Les sujets principaux qui avaient été évoqués con-

cernaient: 

* le climat et lô®nergie, et notamment: 

-la décarbonisation progressive de leurs écono-

mies ; 

-le renforcement de la sécurité d’approvisionne-

ment en énergie de l’Europe ; 

-la synchronisation entre France et Allemagne des 

processus de transition énergétique ; 

-la mise en place de coopérations industrielles et 

technologiques en matière d’énergie (collaboration 

ADEME/DENA), particulièrement sur les réseaux 

d’électricité et le stockage ; 

-la poursuite des travaux au sein du Dialogue de 

Petersberg. Réunissant une quarantaine de pays, le 

Dialogue de Petersberg a été lancé à l’initiative de 

l’Allemagne en 2010, pour avancer les discussions 

internationales climatiques en-dehors du cadre 

onusien de la Convention Cadre des Nations Unies 

sur les Changements Climatiques (CCNUCC) ; 

* Les politiques ®conomiques et industrielles, et 

particulièrement dans les domaines de : 

-la fiscalité, via un soutien commun à la Taxe sur 

les Transactions Financières (TTF) et à la lutte 

contre l’optimisation fiscale au niveau européen ; 

-le numérique, avec la constitution d’un groupe de 

travail franco-allemand sur le stockage et le traite-

ment des données (cloud computing et Big Data) ; 

-la concurrence, et la demande d’une simplifica-

tion de l’encadrement des aides d’Etat au niveau 

européen ; 

-les transports, par la mise en place d’un agenda 

industriel et technologique conjoint pour l’électro-

mobilité (sans précisions). 

●Le Conseil des Ministres diffère du Conseil 

Economique franco-allemand, qui réunit les Mi-

nistres français et allemand de l’Economie. Le 

dernier Conseil Economique franco-allemand 

s’était tenu en décembre 2014 à Berlin (cf. dossier 

novembre-décembre 2014 n°210). 

 Axes d’action 
Les Gouvernements français et allemand ont 

adopté des conclusions communes sur les sujets 

suivants : 

● le n®cessaire soutien ¨ lôinvestissement en 

Europe, notamment par un soutien au Plan 

Juncker. Les banques publiques d’investissement 

française (Caisse des Dépôts) et allemande (KfW) 

contribueront ainsi chacune à hauteur de 8 mil-

liards d’euros (Mds€) au financement de projets 

dans le cadre de ce plan (cf. dossier mars 2015 n°

213). 

● la conclusion, dôici fin 2015, du Partenariat 

Transatlantique de Commerce et dôInvestisse-

ment (TTIP). Les deux Gouvernements confir-

ment les conclusions du Conseil Européen de 

mars, appelant à un accord sur le TTIP en 2015 

(cf. dossier mars 2015, n°213). La France et l’Al-

lemagne soulignent par ailleurs leur attachement à 

la transparence des négociations. 

● la mise en îuvre de lôUnion de lôEnergie : 

Paris et Berlin mèneront des projets communs 

concrets en matière énergétique notamment dans 

les domaines des énergies renouvelables (fonds 

franco-allemand en leur faveur) et des réseaux de 

distribution d’énergie (projets transfrontaliers 

d’électricité et de gaz). La collaboration franco-

allemande se poursuit par ailleurs sur le stockage 

d’énergie (cf. Rappel). 

● le soutien à un agenda num®rique europ®en 

ambitieux : France et Allemagne souhaitent que 

cet agenda soutienne l’innovation et le développe-

ment de « nouvelles technologies et de modèles 

commerciaux originaux ». Elles appellent à ce 

que soient menés des projets européens sur les 

thèmes du financement des start-ups 

(développement du capital-risque), ou du finance-

ment de la transition numérique des PME. Paris et 

Berlin continuent par ailleurs leurs projets bilaté-

raux sur la sécurité du cloud computing ou du Big 

Data (cf. Rappel). Une conférence commune sera 

organisée à l’automne 2015 sur les questions de 

numérisation de l’industrie, des objets connectés 

et du Big Data. 

● le souhait d’un accord climatique internatio-

nal ambitieux, lors de la COP21 de d®cembre 

2015 à Paris. Les Gouvernements veulent accen-

tuer leurs travaux dans le cadre du Dialogue de 

Petersberg sur le climat. 

 Suivi 
● La Stratégie de l’UE pour un Marché Unique 

Numérique sera publiée le 6 mai 2015 ; 

● La prochaine réunion du Dialogue de Peters-

berg sur le climat se tiendra le 19 mai 2015 à Ber-

lin ; 

● Une conférence franco-allemande sur le numé-

rique se tiendra à l’automne 2015 ; 

En parallèle du Conseil des Ministres franco-allemand, le Medef et le BDI ont signé une déclaration 

commune insistant sur le caractère stratégique d’une collaboration franco-allemande forte en matière 

numérique. Au plan européen, ils ont appelé l’UE à se doter de règles communes sur la fiscalité, la 

protection des données et la cyber-sécurité pour ne pas prendre de retard sur ses concurrents mon-

diaux. 

►Le communi-
qué de presse du 
17ème Conseil 
des Ministres 
franco-allemand 
est disponible ici. 

http://www.allemagne.diplo.de/contentblob/4494562/Daten/5310143/20150401conseilministresfadatei.pdf
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Le 25 mars 2015, la Commission européenne a 

publié un rapport sur la contribution de la politique 

commerciale de l’UE à l’économie européenne. Ce 

Rapport alimentera la réflexion sur la future Straté-

gie pour le Commerce de l’UE prévue en 2015. 

 Rappel 
●En 2010, la Commission européenne avait adopté 

une Stratégie « Commerce, Croissance et Affaires 

Mondiales », qui mettait en avant la volonté de la 

Commission : 

-de poursuivre l’ouverture du marché européen aux 

pays tiers et d’attirer les investissements ; 

-de donner la priorité aux négociations commer-

ciales bilatérales, du fait du blocage des négocia-

tions à l’OMC. 

●Depuis, la Commission a conclu des accords de 

libre-échange (ALE) notamment avec : 

-la Corée du Sud, en 2011, 

-le Canada, et Singapour en 2014. 

Ces accords sont qualifiés de « nouvelle généra-

tion » par la Commission, car en plus de supprimer 

les barrières tarifaires, ils renforcent la protection 

des investissements, et mettent en place une coopé-

ration réglementaire  (visant à prévenir l’apparition 

de nouvelles barrières non-tarifaires entre les deux 

partenaires). Ces accords doivent être ratifiés par le 

Parlement européen mais aussi par l’ensemble des 

Etats membres, car leur champ d’application dé-

passe la politique commerciale. 

●La Commission négocie actuellement des ALE 

notamment avec le Japon et le Vietnam, un Parte-

nariat pour le commerce et l’investissement avec 

les Etats-Unis (TTIP) ainsi qu’un accord d’inves-

tissement avec la Chine (cf. dossier n°213 mars 

2015). 

●Le programme de travail de la Commission pour 

2015 prévoit la publication d’une nouvelle Straté-

gie pour la politique commerciale européenne (cf. 

dossier n°211, janvier 2015). 

 Axes d’action 
Dans son rapport, la Direction Générale du Com-

merce présente un bilan très positif de son action 

depuis 2010. 

Constat statistique 
Le document rappelle tout d’abord le poids du 

commerce extérieur sur l’économie de l’UE pour : 

-lôemploi : 31 millions d’emplois européens au 

total (directs et indirects) dépendent du commerce 

extérieur de l’UE, soit 14% des emplois dans 

l’UE ; 

-les chaines de valeur industrielles : 2/3 des im-

portations de l’UE sont des matières premières, et 

leur part (hors énergie) dans les produits finis ex-

portés par l’UE atteint aujourd’hui 13% (contre 

6,5% en 1995) ; 

-lôinvestissement : l’UE demeure la première bé-

néficiaire d’investissements directs étrangers (IDE) 

dans le monde. Les entreprises non-européennes 

emploient 7,3 millions de personnes en Europe. 

La Commission estime que si elle réussit à con-

clure toutes les négociations bilatérales qu’elle a 

engagée avec des pays tiers (cf. Rappel), l’UE 

pourrait connaître un gain de croissance de 2% du 

PIB par an. 

Point sur les accords bilat®raux 

1/ Négociations 
La Commission explique que les accords qu’elle a 

déjà conclu avec plusieurs pays tiers depuis 2010 

ont permis de renforcer les relations commer-

ciales avec ces pays, mais aussi de se pr®parer ¨ 

des n®gociations similaires avec des partenaires 

commerciaux plus importants : Etats-Unis (via 

le Canada), le Japon (Corée du Sud) et l’ASEAN 

(Singapour). 

2/ Mise en œuvre et suite aux accords 
Le Rapport donne deux pistes pour améliorer leur 

mise en œuvre : 

-réduire les délais actuels de ratification : les dé-

lais actuels de l’UE sont trop longs (sans préci-

sions), et retardent l’apparition des effets 

« positifs que les accords apportent à l’écono-

mie et aux citoyens » ; 

-réaliser des études ex-post de la mise en œuvre 

de ces accords, pour évaluer leurs bénéfices éco-

nomiques, et mieux communiquer à leur sujet. 

Exemple de lôimpact positif des ALE : lôaccord 

UE-Cor®e du Sud 

1/ Statistiques 
La Commission souligne que depuis la conclusion 

de l’ALE en 2011 : 

-les échanges UE-Corée du Sud (biens et services)  

ont progressé de 35%, notamment dans le do-

maine des machines (23%), des équipements de 

transports (56%) et des produits chimiques (9%) ; 

-l’UE est passée d’un déficit commercial avec la 

Corée du Sud de 11 milliards d’euros (Mds€) en 

2010 à un excédent de 3,6 Mds€ en 2013; 

-les IDE coréens vers l’UE ont augmenté de 13,1 

Mds€ en 2010 à 18,5 Mds€ en 2012. 

2/ Coopération réglementaire 
Le rapport présente les mesures qui ont été prises 

pour mettre en œuvre une convergence réglemen-

taire : des groupes de travail communs UE-Corée 

ont été créés pour identifier les barrières non-

tarifaires susceptibles d’apparaître dans les légi-

slations européennes ou coréennes. La Commis-

sion cite notamment l’exemple des secteurs des 

carburants et des pneus, où des obstacles poten-

tiels au commerce entre UE et la Corée ont été 

éliminés. 

 Suivi 
La nouvelle Stratégie pour le Commerce de l’UE 

sera publiée à l’automne 2015. 

  

COMMERCE / RELATIONS EXTERIEURES 

Rapport sur la 

contribution 

de la politique 

commerciale 

de l’UE à 

l’économie 

européenne 

► Le rapport sur 

la contribution de 

la politique com-

merciale à l’écono-

mie européenne 

est disponible ici. 

► Le rapport an-

nuel sur la mise en 

œuvre de l’accord 

de libre-échange 

UE-Corée du Sud 

est disponible ici. 

► La position du 

Cercle de l’Indus-

trie sur le TTIP 

datée d’avril 2015 

est disponible ici. 

Le Cercle de l’Industrie a élaboré une position sur le TTIP: celui représente une opportunité pour 

l’industrie européenne (celle d’un accès réellement plus ouvert et moins coûteux au marché améri-

cain) que l’UE doit impérativement saisir, tout en restant vigilante afin de préserver les acquis euro-

péens en matière d’environnement, de santé et de sécurité publique, et de garantir la mise en œuvre 

concrète du futur accord.   

http://trade.ec.europa.eu/doclib/docs/2015/march/tradoc_153270.pdf
http://trade.ec.europa.eu/doclib/docs/2015/march/tradoc_153271.pdf
http://www.cercleindustrie.eu/sites/default/files/pieces_jointes/position_du_cercle_de_lindustrie_sur_le_ttip_-_avril_2015.pdf
http://www.cercleindustrie.eu/sites/default/files/pieces_jointes/position_du_cercle_de_lindustrie_sur_le_ttip_-_avril_2015.pdf
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CONCURRENCE 

Depuis la mi-2014, la Commission semble vouloir 

renforcer son recours au droit de la concurrence 

face aux entreprises géantes du secteur lié à Inter-

net : les GAFA (Google, Amazon, Facebook et 

Apple).  

 Rappel 
●Le droit de la concurrence europ®en permet à 

la Commission européenne de mettre un terme au 

comportement d’une entreprise (tel que l’abus de 

position dominante sur un marché: APD) ou d’un 

Etat membre (tel que l’octroi d’aides d’Etat illé-

gales à une entreprise) qui crée des distorsions de 

concurrence au sein du marché intérieur et nuit au 

consommateur final (en augmentant les prix ou en 

réduisant le choix des produits ou services sur un 

marché donné). La Commission est dotée de pou-

voirs importants en termes: 

-d’enquête: elle peut notamment réaliser des ins-

pections dans les locaux des entreprises soupçon-

nées, 

-de décision: elle constate les infractions, 

-d’amendes: elle inflige aux entreprises des 

amendes dont le montant peut atteindre 10% de 

leur chiffre d’affaires total.  

●Depuis les années 2000, des entreprises géantes 

sont apparues dans le secteur numérique: les 

GAFA, dont certaines (Facebook, Google, Ama-

zon) constituent des plates formes d’intermédiation 

en ligne entre utilisateurs. Elles sont de facto « en 

position dominante » sur le marché européen 

dans leur secteur d’activité (notamment: Google 

pour les moteurs de recherche; Facebook pour les 

réseaux sociaux, ou encore Amazon pour le com-

merce en ligne).  

●Microsoft a été la première entreprise de ce type 

à être poursuivie par la Commission pour abus de 

position dominante (sur le marché des systèmes 

d’exploitation), à partir de 2000.  

●En 2010, la Commission (DG Concurrence) a 

lanc® une enqu°te sur Google, suite à des plaintes 

pour pratiques abusives de l’entreprise via son 

moteur de recherche, qui notamment: 

-rétrograderait, dans ses résultats de recherche, les 

services concurrents de ceux offerts par Google,  

-permettrait d’accéder librement à des contenus 

dont l’accès est en principe restreint par le droit 

d’auteur.   

Le Commissaire à la Concurrence de l’époque, 

Joaquin Almunia, avait cherch® ¨ conclure un 

accord ¨ lôamiable en demandant à Google de 

proposer des ç engagements è: des modifications 

de son comportement pour mettre fin aux abus. 

Mais les propositions de Google - transmises jus-

qu’en février 2014– avaient été jugées insatisfai-

santes par la Commission.  

 Axes d’action 
1/Depuis la mi-2014, la DG Concurrence exa-

mine de nouvelles potentielles infractions au 

droit de la concurrence (autres que lôAPD) : 

●La Commission a lancé, en juin et en octobre 

2014, des enquêtes sur les accords fiscaux (« tax 

rulings », cf. dossier mars 2015, n°213) passés 

notamment entre lôIrlande et Apple d’une part, 

et entre le Luxembourg et Amazon d’autre part. 

De fait, la plupart des bénéfices générés en 

Europe par ces sociétés sont enregistrés dans ces 

deux pays, mais n’y sont quasiment pas imposés.  

La Commission soupçonne qu’en conférant à ces 

entreprises des avantages fiscaux par rapport à 

leurs concurrentes, ces accords (passés entre 1991 

et 2007 dans le cas d’Apple), soient des aides 

dôEtat. Or les aides d’Etat: 

-doivent, par principe, être notifiées par l’Etat à la 

Commission européenne,  

-peuvent être interdites par la Commission si celle

-ci estime qu’elles faussent la concurrence entre 

les entreprises sur un marché donné.   

●Par ailleurs, la nouvelle Commissaire à la Con-

currence, Margrethe Vestager, réfléchirait à une  

approche différente, pour mieux ®valuer lôim-

pact sur la concurrence en Europe des compor-

tements des plateformes en ligne dôinterm®dia-

tion (comme Google, ou Facebook). En effet, 

l’approche actuelle de la Commission n’est pas 

pleinement adaptée aux spécificités de ces acteurs 

(dont le chiffre d’affaires ne traduit pas la valeur 

marchande des volumes importants de donn®es 

personnelles qu’ils contrôlent).  

2/La Commission semble décidée à réprimer 

les APD des g®ants dôInternet  

●Elle serait en train d’examiner les rapports 

d’Apple avec les maison de disques et les sociétés 

de musique numérique, soupçonnant que l’entre-

prise utilise son influence pour limiter illégale-

ment les services gratuits d’écoute musicale fi-

nancés par la publicité, ce qui pourrait constituer 

un abus de sa position dominante sur le marché 

des services d’écoute de musique en ligne (via 

ITunes). 

●Le 15 avril, la DG Concurrence: 

-a officiellement demandé à Google de justifier ou 

de modifier ses comportements consistant à rétro-

grader dans les résultats de son moteur de re-

cherche les services concurrents de ceux offerts 

par Google, 

-a lancé une enquête sur des soupçons d’APD de 

Google sur le marché des systèmes d’exploitation 

pour mobiles (via son système Android). 

 Suivi 
Google a environ un mois pour répondre à la 

Commission. Si celle-ci constatait un APD, elle 

pourrait infliger à l’entreprise une amende pou-

vant aller jusqu’à 10 % de son chiffre d’affaires 

total annuel.  

►Informations 

de la Commission 

sur les décisions  

visant Google 

prises le 15 avril 

(ici) et (ici)  

Point sur 

l’application 

du droit de la 

concurrence 

européen aux 

géants 

américains 

d’Internet 

Le 6 mai 2015, la 

DG Concurrence 

de la Commission a 

créé une task force 

interne sur le 

numérique  

Les plateformes sur Internet soulèvent de nombreuses questions, liées à l’APD, à la fiscalité, mais 

aussi au respect du droit d’auteur, et de la protection des données personnelles. Sur ce dernier point, 

les autorités de protection des données personnelles de six Etats membres (dont la CNIL en France) 

coordonnent leurs enquêtes sur le respect des règles européennes en la matière par Facebook.  

http://europa.eu/rapid/press-release_MEMO-15-4782_fr.htm
http://europa.eu/rapid/press-release_MEMO-15-4781_fr.htm
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Position des 

commissions 

ECON et 

BUDG du 

Parlement 

européen sur 

la 

proposition 

législative 

visant à 

créer le FEIS 

Le 20 avril 2015, les commissions parlementaires 

des Affaires Economiques (« ECON ») et du Bud-

get (« BUDG ») ont adopté leur position commune 

sur la proposition législative de la Commission 

européenne visant à créer le Fonds Européen pour 

les Investissements Stratégiques (FEIS). Le FEIS 

constitue le volet financier du Plan d’Investisse-

ment pour l’Europe, dit « Plan Juncker ». 

 Rappel 

● En novembre 2014, la Commission Juncker avait 

présenté son Plan d’Investissement pour l’Europe, 

visant à lever 315 milliards d’euros (Mds€) 

d’investissements d’ici 2017. Ce Plan repose sur 

trois piliers : 

-la constitution d’un Fonds Européen pour les In-

vestissements Stratégiques (FEIS), servant à garan-

tir des projets portés par des investisseurs privés; 

-la constitution d’un « réservoir de projets » sus-

ceptibles d’être financés dans les domaines priori-

taires de l’énergie, des transports et du numérique; 

-l’amélioration du cadre réglementaire pour 

l’investissement en Europe (cf. dossier novembre-

décembre 2014, n°201). 

● En janvier 2015, la Commission avait présenté sa 

proposition de Règlement visant à créer le FEIS 

(cf. dossier janvier 2015, n°211). Celle-ci définit : 

-les modalités de financement du fonds : 8 Mds€ 

seraient issus du budget de l’UE d’ici 2016, pris 

sur le Mécanisme pour l’Interconnexion en Europe 

(MIE, 3,3 Mds€), le programme Horizon 2020 (2,7 

Mds€), et les marges budgétaires (2 Mds€). Par 

ailleurs, la Banque Européenne d’Investissement 

(BEI) apportera 5 Mds€ au Fonds, pour constituer 

un Fonds de départ de 13 Mds€ au total d’ici 

2016 ; 

-les modalités de gouvernance de ce Fonds : celui-

ci serait administré par la BEI et la Commission 

via : 

*un Comité de Pilotage, chargé « d’adopter les 

orientations en matière d’investissement », compo-

sé des actionnaires du FEIS (Commission et BEI) ; 

*un Comité d’Investissement, chargé d’évaluer et 

sélectionner les projets à financer. 

● Le Conseil ECOFIN avait adopté en mars 2015 

une « orientation générale » (position provisoire) 

sur la proposition législative, lui apportant peu de 

modifications (cf. dossier mars 2015, n°213). 

● Au Parlement européen, les députés Udo Bull-

mann (S&D, Allemagne) et José Manuel Fer-

nandes (PPE, Portugal), avaient été nommés rap-

porteurs pour les commissions parlementaires des 

Affaires Economiques (ECON) et du Budget 

(BUDG), en 10 mars 2015 (cf. dossier mars 2015, 

n°213). 

 Axes d’action 

Le 20 avril, les Commissions ECON et BUDG 

ont voté, en l’amendant, le Rapport Bullmann-

Fernandes, définissant ainsi la position de négo-

ciations du Parlement pour les discussions avec le 

Conseil de l’UE et la Commission. Ce Rapport 

amendé demande la modification de la proposi-

tion législative sur trois thèmes principaux : 

1/ Le financement du FEIS 

Les députés souhaitent que : 

-la garantie de l’UE apportée au FEIS soit finan-

cée uniquement à partir des marges du budget 

annuel de l’UE : les programmes Horizon 2020 

et MIE verraient donc leurs budgets (allou®s 

pour la p®riode 2014-2020) pr®serv®s. Cette 

position va à l’encontre de celle du Conseil et de 

la Commission ; 

-les fonds versés à la garantie ne soient pas flé-

chés a priori vers certains types de projets. 

2/ La gouvernance du FEIS 

Les députés souhaitent que : 

-le Parlement valide la nomination des membres 

du Comité d’Investissement ; 

-ce Comité soit composé de huit membres, reflé-

tant la diversité géographique de l’UE, et ayant 

une « expertise aussi large que possible »; 

-ce Comité soumette au Parlement un bilan annuel 

de ses activités. 

3/ La sélection des projets 

Les projets à financer par le FEIS devraient : 

-refléter les priorités de l’UE, à savoir favoriser 

une « croissance intelligente, durable et inclu-

sive » (objectif de la Stratégie Europe 2020) ; 

-être inéligibles à tout autre financement par le 

budget de l’UE (programmes comme Horizon 

2020 par exemple) ou de la BEI ; 

-se voir appliquer un système d’évaluation trans-

parent, pour sélectionner ceux à plus forte valeur 

ajoutée européenne. 

 Suivi 

● Les négociations en trilogue sur la proposition 

législative sur le FEIS entre le Parlement, le Con-

seil et la Commission ont commencé le 23 avril et 

devraient s’achever en mai ; 

● Le vote en session plénière du Parlement sur le 

FEIS interviendra le 10 juin 2015. 

  

  

INDUSTRIE / COMPETITIVITE / RECHERCHE 

► Le rapport des 

commissions parle-

mentaires BUDG et 

ECON est dispo-

nible ici. 

En parallèle des débats sur le FEIS, des députés européens menés par Dominique Riquet (ALDE, 

France) ont fondé un intergroupe sur les investissements de long-terme et la réindustrialisation, dont 

la conférence inaugurale s’est tenue le 16 avril 2015 à Bruxelles. Le Cercle de l’Industrie est sponsor 

officiel de cette initiative, qui vise à promouvoir un dialogue entre investisseurs privés, porteurs de 

projets et eurodéputés. 

http://www.europarl.europa.eu/meetdocs/2014_2019/documents/cj16/pr/1053/1053259/1053259fr.pdf
http://longterminvestment.eu/
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Le 25 mars 2015, la Commission européenne a 

lancé une consultation publique sur l’adaptation du 

dispositif actuel de répartition entre les Etats 

membres des efforts de réduction d’émission de 

GES dans les secteurs hors de l’ETS, pour la pé-

riode 2021-2030.  
 Rappel 
●En 2009, l’UE s’est fixée pour objectif de dimi-

nuer ses émissions de gaz à effet de serre (GES) de 

20% d’ici 2020 par rapport à 1990. La directive 

ETS prévoit que l’ensemble des secteurs dits 

« hors ETS » devra contribuer à atteindre cet ob-

jectif en réduisant ses émissions de GES de 10% 

d’ici 2020 par rapport à leur niveau de 2005.  

●La D®cision de lôUE sur ç le partage de lôef-

fort è de 2009 vise à répartir l’effort de réduction 

d’émission des secteurs hors ETS d’ici 2020 entre 

les Etats membres de manière équitable (en tenant 

compte de leur niveau de développement écono-

mique):  

-les Etats membres dont le PIB/habitant est infé-

rieur à la moyenne de l’UE se voient attribuer un 

objectif de limitation de la hausse de leurs émis-

sions (compris entre +1% et +20%), afin d’éviter 

de brider leur croissance économique; 

-les Etats membres dont le PIB/habitant est supé-

rieur à la moyenne de l’UE se voient attribuer un 

objectif de réduction d’émissions (compris entre –

4% et –20%) car ils ont en théorie des perspectives 

de croissance de leur PIB plus faibles.  

●Pour atteindre son objectif, la Décision de 2009 

prévoit que chaque Etat membre doit respecter: 

-un plafond annuel donné en termes d’émissions 

de GES, exprimé en tonnes de CO2 (c’est-à-dire en 

quotas d’émission), jusqu’en 2020, 

-des obligations en termes de reporting et de véri-

fication annuelles de ses émissions de GES (hors 

ETS) à la Commission.  

●La Décision de 2009 prévoit également certaines 

flexibilités permettant, sous de strictes conditions: 

-à un Etat membre dont le volume d’émission an-

nuel est supérieur à son plafond autorisé, de se 

procurer des quotas supplémentaires (en les préle-

vant sur l’année suivante, ou en les achetant à 

d’autres Etats),  

-à un Etat membre dont le volume d’émission an-

nuel est inférieur à son plafond autorisé de vendre 

une partie de ses quotas non utilisés à d’autres 

Etats membres, ou de les reporter à l’année sui-

vante.  

●En octobre 2014, le Conseil europ®en a fixé 

l’objectif d’une réduction des émissions de GES de 

l’UE d’au moins 40% d’ici 2030 par rapport à 

1990, en précisant que les secteurs hors ETS y 

contribueraient en réduisant leurs émissions de 

GES de 30% d’ici 2030 par rapport à leur niveau 

de 2005 (cf. Dossier sept.-oct. 2014, n°209). Le 

Conseil européen a également demandé à la Com-

mission d’adapter la Décision de 2009 à la période 

2021-2030: 

-en maintenant le principe d’objectifs nationaux 

de réduction, fixés en tenant compte du PIB par 

habitant. Ces objectifs devront varier de 0 % à -40 

% d’émissions d’ici 2030 par rapport à 2005; 

-et en renforçant la souplesse de l’ensemble du 

dispositif.  

 Axes d’action 
La consultation porte sur la façon dont la Déci-

sion de 2009 sur le partage de l’effort devrait être 

adaptée à la période 2021-2030. La Commission y 

aborde principalement cinq sujets. 

1/L’opportunité d’assouplir les conditions de 

mise en îuvre des flexibilit®s existantes: la 

Commission suggère notamment: 

-d’augmenter la quantité maximale de quotas que 

les Etats membres pourront prélever sur l’année 

suivante,  

-et d’inciter davantage les Etats membres à vendre 

leurs quotas non utilisés (par exemple en renfor-

çant la transparence du marché sur lequel se dé-

roulent ces transactions entre Etats).  

2/L’idée d’alléger les obligations des Etats 

membres en termes de reporting et de vérifica-

tion annuels de leurs ®missions : la Commission 

envisage par exemple de réduire leur fréquence en 

les rendant biannuel (tous les deux ans). 

3/La fixation des objectifs nationaux de réduc-

tion dô®mission hors ETS des Etats membres 

dont le PIB/habitant est sup®rieur ¨ la 

moyenne de lôUE: la méthode prévue par la Dé-

cision de 2009 entrainera mécaniquement pour les 

Etats membres concernés un objectif très élevé 

par rapport à leur potentiel d réduction de leurs 

émissions. La Commission interroge donc sur la 

façon dont ces objectifs devraient être ajustés 

pour mieux prendre en compte ce potentiel.  

4/Le bilan à tirer de la Décision de 2009 : la 

Commission consulte notamment sur les bonnes 

pratiques développées par les Etats membres dans 

leur application de la Décision, et qui pourraient 

être partagées au niveau européen.  

5/L’opportunité de renforcer les législations 

®nerg®tiques et climatiques de lôUE visant ¨ 

r®duire les ®missions de GES dans les secteurs 

hors ETS (telles que les Directives sur les pla-

fonds d’émission des véhicules, et sur l’efficacité 

énergétique des bâtiments): la Commission sug-

gère d’étendre le périmètre de ces législations, 

pour renforcer les contraintes d’émission pesant 

sur les Etats membres, et ainsi les aider à atteindre 

leur objectif national en termes d’émissions hors 

ETS d’ici 2030.   

 Suivi 
La consultation est ouverte jusqu’au 17 juin 

2015. En tenant compte des réponses obtenues, la 

commission devrait publier une proposition de 

révision de la Décision de 2009 en 2016.  

 

CLIMAT 

Consultation de 

la Commission 

européenne sur 

l’adaptation de 

la Décision de 

2009 sur le 

« partage de 

l’effort » post-

2020 

Cette consultation s’inscrit dans le cadre de la préparation du cadre législatif énergie/climat de l’UE 

pour 2030. Elle succède à la consultation clôturée le 16 mars sur l’ETS post-2020 (cf. Dossier janvier 

2015, n°211) à laquelle le Cercle de l’Industrie et l’Afep ont répondu conjointement.  

►Conclusions du 

Conseil européen 

d’octobre 2014 

(ici) 

►Décision de 

2009 sur le par-

tage de l’effort (ici) 

►Consultation de 

la Commission sur 

l’adaptation de la 

Décision de 2009 

sur le partage de 

l'effort (ici ) 

http://www.cercleindustrie.eu/fr/publications/reponse-la-consultation-de-la-commission-europeenne-sur-lets-post-2020
http://www.consilium.europa.eu/uedocs/cms_data/docs/pressdata/fr/ec/145364.pdf
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32009D0406&from=EN
http://ec.europa.eu/clima/consultations/articles/0025_en.htm
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35 Parties à la Convention-cadre des Nations-

Unies sur la lutte contre les changements clima-

tiques (CCNUCC) ont annoncé leur 

« engagement » (leur contribution à l’effort mon-

dial de réduction des émissions de gaz à effet de 

serre à partir de 2020), dans le cadre de la prépara-

tion de leur 21e Conférence internationale (la COP 

21) de décembre 2015.  

 Rappel 
●En 2011, les 196 Parties à la CCNUCC avaient 

convenu de conclure lors de la COP 21, en 2015, 

un accord international de réduction des émissions 

de gaz à effet de serre (GES) qui entrerait en 

vigueur en 2020 (cf. dossier décembre 2011, n°

185).  

●Le 11 novembre 2014: 

-le Président Obama avait annoncé que les Etats-

Unis se fixaient l’objectif de réduire de 26 ou 28% 

leurs émissions de GES d’ici 2025 par rapport aux 

niveaux de 2005 (ce qui équivaut à une réduction 

de 14 ou 16% d’ici 2025 par rapport aux niveaux 

de 1990); 

-le Président chinois Xi Jinping avait déclaré que 

la Chine viserait à diminuer ses émissions de GES 

à partir de 2030 au plus tard, et à porter à 20% la 

part des sources d’énergie non fossiles dans sa 

consommation d’énergie d’ici 2030.  

●En décembre 2014, lors de la COP 20, les Parties 

avaient convenu que celles « prêtes à le faire » 

devraient présenter leur engagement avant le 31 

mars 2015.  

●Le 25 février 2015, la Commission européenne 

avait publié une communication sur le futur accord 

climatique international, intitulée « On the Road to 

the Paris Protocol» dans laquelle: 

-elle proposait que l’UE s’engage vis-à-vis de ses 

partenaires internationaux à réduire ses émissions 

de GES de 40% au moins d’ici 2030, par rapport 

à 1990 (sans recourir aux crédits carbone  

internationaux émis hors du territoire de l’UE, 

dans le cadre du protocole de Kyoto), 

-elle exprimait ses attentes vis-à-vis des autres 

Parties à la CCNUCC, et notamment: 

*que chacune d’entre elles communique son 

engagement sous une forme permettant d’évaluer 

ses efforts et de faire des comparaisons 

internationales (par exemple en prenant une année 

de référence pour évaluer l’effort de réduction); 

**que les membres du G20 (qui représentent 80% 

des émissions de GES mondiales) autres que l’UE, 

et en particulier les Etats-Unis et la Chine (les 

deux plus gros émetteurs mondiaux) présentent 

leurs engagements avant avril 2015, pour pouvoir 

vérifier que l’objectif d’une hausse des 

températures limitée +2 C° d’ici 2100 a de bonnes 

chances d’être atteint. (Cf. dossier février, n°212). 

●Le 19-20 mars 2015, le Conseil européen avait 

adopté l’engagement de l’UE préconisé par la 

Commission (cf. dossier mars 2015, n°213).  

 Axes d’action 
●A la date du 31 mars 2015, 35 Parties de la 

CCNUCC ont déposé formellement leur engage-

ment auprès du secrétariat de la COP, et notam-

ment:   

-la Suisse, qui a été le premier pays à le faire, le 

27 février, puis lôUE et ses Etats membres, le 6 

mars, et la Norv®ge, le 27 mars; 

-le Mexique (1,4% des émissions mondiales de 

GES), qui a été le premier pays en développement 

à présenter son engagement, le 30 mars (-25% 

d’émissions de GES d’ici 2030 par rapport aux 

prévisions d’évolution de ses émissions); 

-les Etats-Unis, dont l’engagement reprend l’an-

nonce sino-américaine du 11 novembre 2014; 

-la Russie, qui a annoncé un objectif de réduction 

de 25 à 30% de ses émissions de GES d’ici 2030 

par rapport à 1990;  

-le Gabon, a été le premier pays africain à dépo-

ser ses engagements, le 1er avril. Il réduirait ses 

émissions de 50% d’ici 2025 par rapport aux pré-

visions d’évolution de ses émissions.  

A la date du 16 avril, lôensemble des engage-

ments d®pos®s couvraient 25% de l’ensemble 

des émissions de GES mondiales.  

En revanche, plusieurs grands émetteurs n’ont pas 

déposé d’engagements : le Japon, lôAustralie, le 

Canada, lôInde et surtout la Chine. Néanmoins, 

le 14 avril 2015, les ministres des Affaires Etran-

gères des membres du G7 (dont le Canada et le 

Japon) ont signé une déclaration affirmant leur 

engagement à soutenir la conclusion d’un accord 

climatique ambitieux lors de la COP 21.  

●Les engagements sont marqués par une grande 

diversité formelle, ce qui va rendre les comparai-

sons difficiles car:  

-les années de référence varient de 1990 à 2005,  

-les secteurs couverts diffèrent,  

-certaines Parties se référent à des prévisions, 

-certaines Parties s’engagent à ne pas recourir aux 

crédits carbone internationaux (Etats-Unis, UE, 

Russie, Mexique, notamment). 

 Suivi 

●1er au 11 juin 2015: conférence préparatoire à la 

COP 21 à Bonn (Allemagne) 

●1er novembre 2015 au plus tard: agrégation de 

l’ensemble des engagements de réduction d’émis-

sion afin d’évaluer l’effort global de réduction par 

rapport à l’objectif de l’accord. 

●La COP 21 se tiendra à Paris du 30 novembre 

au 11 d®cembre 2015. 

CLIMAT 

Point sur les 

contributions 

des Parties  

au futur 

accord 

climatique 

international  

Le Cercle de 

l’Industrie est l’un 

des partenaires du 

Business Climate 

Summit (20-21 

mai 2015).  

►Texte de négo-

ciation du futur 

accord (ici)  

►Portail de la 

CCNUCC pour la 

remise des enga-

gements des Par-

ties (ici)  

Début avril 2015, la Présidence française de la COP 21 a acté le principe de la mise en place un 

« Business Dialogue » préparatoire à la COP 21. Celui-ci réunira, à plusieurs reprises d’ici la COP 21, 

un panel des chefs d’entreprises internationaux, de décideurs politiques et de négociateurs, pour dis-

cuter du contenu du futur accord. Il abordera notamment les thèmes des contributions des Parties, la 

tarification du carbone, les financements de la R&D et des technologies bas carbone.  

http://www.businessclimatesummit.com/about/
http://www.businessclimatesummit.com/about/
http://www.businessclimatesummit.com/about/
http://unfccc.int/resource/docs/2015/adp2/fre/01f.pdf
http://unfccc.int/focus/indc_portal/items/8766.php
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Le 25 mars 2015, la Commission européenne a 

présenté les priorités de sa future Stratégie pour un 

Marché Unique Numérique. 

 Rappel 
●Dans le domaine numérique, la Commission a 

pris principalement des mesures dans deux do-

maines : 

-le soutien financier aux infrastructures num®-

riques, notamment via les fonds structurels ; 

-lôencadrement des r¯gles europ®ennes enca-

drant lôutilisation des donn®es personnelles, 

actuellement défini par une Directive de 1995. 

●En 2010, la Commission avait publié une Com-

munication sur lôAgenda Num®rique 2020, pré-

sentant une stratégie pour mettre en œuvre un 

« marché unique numérique », via : 

-le décloisonnement les marchés de télécoms euro-

péens ; 

-le renforcement de l’interopérabilité entre les ré-

seaux nationaux d’infrastructures de télécoms ; 

-l’accès généralisé au haut et très haut débit dans 

l’UE ; 

-le e-commerce transfrontalier. 

●Dans son discours de juillet 2014, Le Président 

Juncker a annoncé vouloir faire de la mise en 

œuvre du Marché Unique Numérique une priorité 

de son mandat (2014-2019). Ce volet est pris en 

charge par Andrus Ansip, Vice-Président de la 

Commission en charge du Marché Unique Numé-

rique, et Günther Oettinger, Commissaire en 

charge de l’Economie et la Société Numériques. 

●Le programme de travail de la Commission pour 

2015 annonçait la publication d’une Stratégie pour 

un Marché Unique Numérique (cf. dossier nov.-

déc. 2014, n°210). 

 Axes d’action 
La Commission estime entre 250 et 340 milliards 

d’euros (Mds€) les gains économiques potentiels 

d’un marché numérique européen totalement inté-

gré. Elle articulera sa future Stratégie sur le Mar-

ché Unique Numérique autour de trois axes d’ac-

tion principaux. 

1/ Stimuler le commerce électronique transfron-

talier 
La réalisation du Marché Unique Numérique pas-

sera par lôabolition des barri¯res au commerce 

®lectronique entre les Etats membres. La Com-

mission estime aujourd’hui que seuls 15% des Eu-

ropéens font des achats électroniques transfronta-

liers, et seules 7% des PME livrent ce type d’achat 

hors de leur Etat membre. La Commission propose 

donc : 

-d’harmoniser le cadre réglementaire du commerce 

électronique, et celui de la livraison transfronta-

lière de colis ; 

-de supprimer le blocage géographique des ser-

vices en ligne (geoblocking), qui bloque l’accès 

des consommateurs à certains sites de vente de 

produits et de services en fonction de l’Etat de 

résidence des consommateurs. 

2/ Soutenir l’investissement et instaurer des 

r¯gles claires dans le secteur num®rique 
La Commission proposera d’encourager l’inves-

tissement dans le secteur du numérique : 

-en finançant certains investissements dans les 

infrastructures d’accès au haut et très haut débit ; 

-en améliorant la coordination des Etats membres 

en matière de gestion du « spectre radioélec-

trique » (accès aux fréquences qui permettent le 

déploiement et l’accessibilité des réseaux mo-

biles, comme la 4G par exemple); 

-en encourageant l’interopérabilité entre les pro-

duits (hardware) ou systèmes (software) au niveau 

européen. 

Elle compte instaurer des règles claires visant 

notamment la responsabilité des « plateformes en 

ligne» (moteurs de recherche, réseaux sociaux par 

exemple), à l’égard des contenus auxquels elles 

permettent d’accéder (pour lutter contre la diffu-

sion de contenus illicites). Une consultation pu-

blique devrait être lancée en juin sur le rôle de ces 

« plateformes », et notamment les 

« GAFA » (Google, Amazon, Facebook, Apple) 

dans l’économie européenne. 

3/ Encourager la numérisation de l’économie et 

de la soci®t® europ®enne 
La Commission veut soutenir : 

-la transition de l’industrie manufacturière vers 

«l’Industrie 4.0 », un système industriel intelli-

gent (cf. Article infra p.10, sur le discours du 

Commissaire Oettinger du 14 avril 2015, qui pré-

cise ses objectifs sur ce thème); 

-le développement de normes européennes dans le 

domaine numérique, qui doit être plus rapide pour 

renforcer la compétitivité des entreprises euro-

péennes au plan mondial et suivre le rythme du 

progrès technologique; 

-l’instauration de règles claires d’utilisation des 

données par l’industrie, pour favoriser le dévelop-

pement du Big Data et du cloud computing; 

-le développement de l’administration en ligne 

pour réduire la bureaucratie; 

-le développement des compétences numériques 

des citoyens, pour développer l’emploi dans ces 

secteurs. 

 Suivi 
●Une consultation publique sur les plateformes 

numériques devrait être lancée en juin 2015 ; 

●La Stratégie pour un Marché Unique Numérique 

sera publiée le 6 mai 2015 ; 

●Le Conseil Européen de juin 2015 se prononcera 

sur cette Stratégie. 

  

NUMERIQUE 

Priorités de 

la future 

Stratégie de 

la 

Commission 

européenne 

pour un 

Marché 

Unique 

Numérique 

Le défi à relever, pour les responsables politiques européens et nationaux est de définir et mettre en 

œuvre le cadre politique et réglementaire européen et national accompagnera la transformation numé-

rique des entreprises, principalement en termes de business models et de processus de production. 

► le communiqué 

de presse sur la 

future Stratégie 

pour un Marché 

Unique Numérique 

est disponible ici. 

http://europa.eu/rapid/press-release_IP-15-4653_fr.htm
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Le 14 avril 2015, lors de la « Hannover Messe  », 

(l’une des principales foires annuelles mondiales 

pour le secteur industriel, à Hanovre en Alle-

magne), le Commissaire européen à l’Economie et 

la Société numériques, l’Allemand G¿nther Oet-

tinger, a prononcé un discours sur le défi de la 

transformation num®rique de lôindustrie euro-

p®enne, et sur les mesures concrètes que l’UE doit 

prendre pour le relever.  

 Rappel 
●Le concept d’« industrie 4.0 », apparu en Alle-

magne en 2011, exprime l’idée d’une transforma-

tion des processus de production industriels carac-

térisée par l’interconnexion entre les machines et 

les systèmes numériques au sein des sites de pro-

duction, mais aussi entre eux et l’extérieur (clients, 

partenaires, autres sites de production).  

●Le Commissaire Günther Oettinger est chargé de 

mettre en œuvre l’objectif de la Commission 

Juncker de créer un « march® unique num®-

rique ». D’après les orientations politiques de la 

nouvelle Commission, annoncées par le Président 

Juncker lors de son élection en juillet 2014, cet 

objectif consiste encore largement en la mise en 

œuvre d’un espace européen sans barrières natio-

nales, où tout consommateur peut:  

-acc®der ¨ lôInternet et ¨ la t®l®phonie (fixes et 

mobiles) ¨ un prix raisonnable, 

-et acheter en ligne des biens et des services au-

près de fournisseurs situés dans d’autres Etats 

membres (cf. Article supra, p.9).  

Les thèmes liés à l’industrie 4.0 (Big data, Cloud, 

notamment) sont traités sous l’angle de la politique 

de soutien à la R&D&I, via le programme Horizon 

2020.  

●Dans son programme de travail pour 2015, la 

Commission européenne annoncé la publication 

d’une strat®gie sur le march® unique num®rique 

(cf. dossier nov.-déc. 2014, n°210).  

 Axes d’action 
En préambule de son discours, le Commissaire 

Oettinger rappelle les axes d’action qui articuleront 

la future stratégie visant à mettre en œuvre le mar-

ché unique numérique (cf. supra, p.9), et notam-

ment : encourager la transformation num®rique 

de lô®conomie. Il ajoute que mise en œuvre du 

concept d’industrie 4.0 est un levier potentiel pour 

renforcer la compétitivité industrielle de l’Europe à 

trois niveaux:  

-celui des produits intelligents (intégrant les tech-

nologies numériques dans les produits, via notam-

ment les puces intelligentes),  

-celui de l’usine intelligente (via notamment la 

numérisation de l’ensemble de la chaine de con-

ception et de production),  

-celui des business models intelligents (qui évolue-

ront de façon disruptive sous l’impact des techno-

logies numériques, même dans les secteurs d’acti-

vité traditionnels).   

Le Commissaire Oettinger souligne que l’Europe 

doit saisir cette opportunité et propose que l’UE 

mène quatre grandes actions: 

1/Etendre le modèle des pôles d’expertise nu-

m®rique r®gionaux existants d®j¨ dans certains 

Etats membres (Allemagne, Royaume-Uni, 

Pays-Bas) ¨ toute lôUE. Ces pôles seraient char-

gés d’aider les entreprises locales (en particulier 

les PME et ETI) à mettre en œuvre leur transfor-

mation numérique. Le Commissaire indique qu’en 

mobilisant 500 millions d’euros de fonds structu-

rels ou de moyens nationaux, l’UE pourrait, par 

effet de levier, mobiliser et investir dans ces 

centres au moins 5 milliards d’euros (Mds€) d’ici 

2020, grâce, notamment au Plan Juncker (cf. dos-

sier février 2015, n°212). 

2/Développer en Europe les plateformes numé-

riques de nouvelle g®n®ration (ces passerelles 

permettant de faciliter le partage public de conte-

nu numérique) qui succéderont à celles qui domi-

nent actuellement la recherche sur Internet 

(Google), les systèmes d’exploitation (telles que 

Microsoft), et les réseaux sociaux (comme Face-

book). Les nouvelles plateformes (et les nouvelles 

normes techniques qui y seront associées) devront 

être ouvertes et interopérables afin que les entre-

prises européennes puissent facilement et libre-

ment les utiliser pour leurs besoins numériques. 

Pour atteindre cet objectif, le Commissaire an-

nonce deux types de mesures:  

-la mise en place d’un dialogue entre membres de 

la Commission et représentants de l’industrie eu-

ropéenne, qui sera lancé par la tenue d’une table-

ronde en juin 2015;  

-le renforcement du soutien financier et technique 

de l’UE à la R&D&I dans le domaine des plate-

formes numériques: 3 Mds€ de fonds publics et 

privés devraient pouvoir être mobilisés par l’UE 

pour financer des partenariats public/privé en ce 

domaine.  

3/Encourager le développement des compé-

tences num®riques des travailleurs (formation 

initiale et continue). Le Commissaire souhaite 

inciter les Etats membres à se fixer des objectifs 

en la matière. 

4/S’assurer que la législation européenne est 

adapt®e au num®rique: concrètement, passer en 

revue les textes européens pour identifier d’éven-

tuelles lacunes. Il faudra en particulier clarifier les 

règles de propriété et d'utilisation du volume con-

sidérable de données générées par l’usine intelli-

gente. 

 Suivi 
●La Stratégie sur le Marché Unique Numérique 

sera publiée le 6 mai 2015.  

NUMERIQUE 

Discours du 

Commissaire 

Oettinger sur la 

transformation 

numérique de 

l’industrie 

européenne  

L’industrie 4.0 est un sujet à l’agenda de la coopération bilatérale franco-allemande, au niveau des 

gouvernements (cf. Article supra, p.3), mais aussi des grandes entreprises industrielles: le Groupe 

d’Evian prévoit de présenter un rapport sur ce sujet au président Hollande et à la Chancelière Angela 

Merkel.  

►Orientations 

politiques de la 

nouvelle Commis-

sion , par Jean-

Claude Juncker 

(juillet 2014) (ici) 

►Discours du 

Commissaire 

Oettinger (ici)  

►Présentation des 

thèmes de R&D&I 

financés par le 

Programme Hori-

zon 2020 en ma-

tière de TIC (ici)  

http://ec.europa.eu/priorities/docs/pg_en.pdf
http://ec.europa.eu/commission/2014-2019/oettinger/announcements/speech-hannover-messe-europes-future-digital_en
https://ec.europa.eu/programmes/horizon2020/sites/horizon2020/files/ICT%20in%20H2020%20WP2014-15_0.pdf
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BRÈVES 

DOSSIER SUVI DE LA PROCEDURE  

QUESTIONS 

INSTITUTIONNELLES  

Réduction de 1,4 milliards d’euros de la contribution des Etats membres au 

budget 2015 de l’UE 

Le 15 avril 2015, la Commission européenne a annoncé que la contribution des Etats 
membres au budget 2015 de l’UE pourrait être réduite. La Commission a en effet 
constaté en 2014 un revenu supérieur de 1,4 milliards d’euros à ses estimations, 
supplément issu des amendes prélevées dans le cadre de la politique de concurrence 
et de revenus douaniers. La Commission suggère que ces revenus supplémentaires 
allègent la contribution des Etats membres au budget 2015, et proposera en ce sens 
un amendement du budget 2015 au Parlement et au Conseil. 

COMMERCE  

11
ème

 session de négociations pour un accord de libre-échange UE-Vietnam 

Les négociateurs européens et vietnamiens étaient réunis du 23 au 27 mars pour 
discuter de l’accord de libre-échange entre l’UE et le Vietnam. Les échanges ont 
principalement porté sur l’accès au marché des biens au Vietnam, les marchés publics 
et les questions règlementaires. Dans le cadre de sa visite au 28

ème
 Sommet de 

l’ASEAN en Malaisie, la Commissaire au Commerce Cecilia Malmström a déclaré 
qu’elle espérait qu’un accord puisse être conclu à l’été 2015. Les négociateurs 
tiendront leur 12

ème 
session de négociations en juin 2015.  

INDUSTRIE 

Position pour avis de la commission ITRE du Parlement européen sur la 

proposition de Fonds Européen d’Investissement Stratégique (FEIS) 

Le 14 avril, la commission « Industrie, Recherche, Energie » (ITRE) du Parlement 
européen, compétente pour avis sur la proposition de règlement créant le FEIS, a 
adopté une série d’amendements. Ceux-ci annulent l’affectation au FEIS des 2,7 Mds€ 
et 3,3 Mds€ tirés des budgets du programme Horizon 2020 et du Mécanisme pour 
l’Interconnexion en Europe, et introduisent des dispositions de fléchage des fonds du 
FEIS: celui-ci devra favoriser « les petits projets et les petits acteurs », consacrer 
5Mds€ à des projets en matière d’efficacité énergétique au niveau régional et 
municipal, et 5 autres Mds€ aux PME. 

(voir p.6 pour la position des commissions ECON et BUDG sur ce th¯me). 

INDUSTRIE 

Lancement d’un groupe de recherche sur le secteur de la défense 

Le 31 mars 2015, la Commissaire au Marché Intérieur et à l’Industrie, Elzbieta 
Bienkowska, a annoncé la mise en place d’un Groupe de Haut Niveau réunissant des 
responsables politiques (notamment la députée française Elisabeth Guigou), des 
chercheurs, et des représentants de l’industrie européenne de la défense, afin de 
réfléchir sur la façon dont l’UE devrait soutenir les activités de recherche en ce 
domaine (hors du cadre d’Horizon 2020). La création de ce groupe résulte des 
conclusions du Conseil européen de décembre 2013; il interagira avec le Conseiller 
spécial du Président Juncker en matière de défense et de sécurité extérieure, Michel 
Barnier. 

INDUSTRIE 

Contributions de la Pologne et du Luxembourg au « Plan Juncker » 

Le 7 avril, le Gouvernement luxembourgeois a annoncé que la Société Nationale de 
Crédit et d’Investissement (banque publique d’investissement, BPI) du Luxembourg 
participerait à hauteur de 80 millions d’euros au « Plan Juncker », en cofinançant des 
projets dans ce cadre. La Pologne a également déclaré le 21 avril vouloir contribuer au 
Plan d’Investissement, par l'intermédiaire de sa banque publique d’investissement 
(Bank Gospodarstwa Krajowego, BGK), à hauteur de 8 milliards d’euros. Six Etats 
membres (Allemagne, France, Espagne, Italie, Luxembourg, Pologne) ont à ce jour 
souhaité contribuer au Plan Juncker par l’intermédiaire de leurs BPI. 
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LE CARNET 

Le Carnet Emmanuel Monnet (Fr)  

Conseiller Ecofin-macroéconomie à la 

Représentation Permanente de la 

France auprès de l’UE, Emmanuel Mon-

net a été nommé le 31 mars 2015 Chef 

du Bureau de la stabilité financière, de la 

comptabilité et de la gouvernance des 

entreprises à la sous-direction du finan-

cement des entreprises au sein de la 

Direction général du Trésor. 

 ______________________________ 

Clara Augereau (Fr)  

Précédemment Chargée de Mission à la 

Représentation Permanente de la 

France auprès de l’UE, Clara Augereau 

a été nommée le 25 avril 2015 Conseil-

lère compétitivité, emploi et affaires so-

ciales, justice et affaires intérieures au 

Cabinet d’Harlem Désir, Secrétaire 

d’Etat aux Affaires Européennes. 

 ______________________________ 

Tom Enders (De)  

Président exécutif du groupe Airbus, 

Tom Enders a été nommé membre du 

Groupe de Haut Niveau (GHN) sur la 

recherche dans le domaine de la dé-

fense (High-Level Group on Defence 

Reserach, cf. p.11) par la Commissaire 

en charge du Marché Intérieur, de 

l’Industrie, de l’Entreprenariat et des 

PME Elzbieta Bienkowska, le 31 mars 

2015. 
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AGENDA 

Agenda des Insti tut ions — Mai 2015  

Date Evènements Lieu 

12/05 Conseil Ecofin Bruxelles 

18-21/05 Session du Parlement européen Strasbourg 

28-29/05 Conseil Compétitivité Bruxelles 

Agenda des Evènements  

Date Evènements Lieu 

6-7/05 
« European Business Summit », organisé par Busi-

ness Europe en présence notamment de Jean-Claude 
Juncker, Président de la Commission européenne 

Bruxelles 

8/05 
ç Digital Single Market : the Fifth Freedom è, organisé 

par le think tank ECIPE 
Bruxelles 

11/05 
« The Energy Union : internal and external views », 

organisé par le think tank EPC 
Bruxelles 


